
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 mai 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 9 mai 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Najoua AYACHE,  M. Florian RAPP,  Mme Victoria
MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud DEROUBAIX,  M. Djamal MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  Mme Pia
BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir  à  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude MASSON donne
pouvoir à M. Olivier CAPELLA, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Xavier ODO, M. Maxime
MONTET donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian
RAPP,  M. Théo VIGNON donne  pouvoir  à  M. Amar MANSOURI,  M. Roland DÉCOMBE donne
pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA PASSATION D'UN MARCHÉ DE TRANSPORTS
COLLECTIFS DE SCOLAIRES VERS LES ÉQUIPEMENTS AQUATIQUES DE VIENNE CONDRIEU
AGGLOMÉRATION - CONVENTION CONSTITUTIVE ENTRE LA VILLE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE
ET VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION

L’article L.2113-6 du Code de la commande publique donne la possibilité aux acheteurs de « passer
conjointement un ou plusieurs marchés » sous forme de groupement de commandes. 

La Ville souhaite solliciter, après mise en concurrence, des prestataires pour les transports collectifs
de scolaires vers les établissements aquatiques de Vienne Condrieu Agglomération. Il est proposé au
Conseil municipal de mener cette démarche en commun avec Vienne Condrieu Agglomération. 

Conformément à l’article L.2113-7 du Code de la commande publique, la convention constitutive de
groupement ci-jointe prévoit que le coordonnateur, Vienne Condrieu Agglomération, signera le marché
et le notifiera au nom de l’ensemble du groupement. L’exécution du marché relèvera, quant-à-elle, de
la  compétence  exclusive  de  chacun  des  membres  du  groupement  qui  demeureront  néanmoins
solidaires face au titulaire. 

Vu la convention ci-jointe ;
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

DE DÉCIDER  du principe  d’une  consultation  unique  pour  une  prestation  de  service  relative  aux
transports scolaires pour la Ville de Grigny-sur-Rhône et Vienne Condrieu Agglomération ;

D’APPROUVER la convention de groupement, ci-jointe, dont le coordonnateur est Vienne Condrieu
Agglomération.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  M. Roland
DÉCOMBE,  Mme Pia  BOIZET,  M. Jérome  BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji  OUERTANI,  Mme Marie-
Line JULLIEN, M. Stéphane GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 16 mai 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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